
Demande de permis de construire 
 

 Installation d'un échafaudage pour façade/ toiture  
 Confection d'une tranchée pour gaz naturel/ électricité/ canalisation 

 (travail à faire effectuer obligatoirement par un entrepreneur agréé)  
 

Conditions générales : voir au verso 

 
       Monsieur le bourgmestre 
       BP 23 
       L-4701 Pétange 
        
 

Pétange, le ………………….......…………. 
 

Je soussigné(e)……………………………………………………………………..……..……… 

demeurant à (code postal – localité)……………………….…..……………………………….. 
rue et numéro …………………………….……………………………………………………….. 

e-mail………….....………………….…………………………/ …………………..………… 

demande la délivrance d'un permis de construire pour les travaux susmentionnés 
à entreprendre sur un terrain sis à …………………………………………….……………….. 

rue et numéro ……………………………………………………………………….…………..... 

Les travaux seront effectués par moi-même/ l'entreprise:  
…………………………………………………………………………………….………………… 

…………………………………………………………………………………….………………… 
 

Signature du demandeur: 
 

_____________________ 
 

 
J’ai pris note que pour les constructions érigées aux abords d'une route d'État ou d'un chemin repris*, une demande est à 
adresser également à: 

M. le Conducteur-Inspecteur Principal de l'Administration des Ponts & Chaussées 
route de Luxembourg 108bis - L-4221 Esch-sur-Alzette 
Tél. : 55 16 17 - 1 

 
* les rues suivantes 
 
à Pétange 
Athus (rue d') N5B Longwy (route de) N5 Chemin de Fer (rue du) CR 175 Luxembourg (rue de) N5 
Église (rue de l') N5B Marché (place du) N5 Gare (rue de la) CR 175 Niederkorn (rue de) CR 175 
Linger (rue de) CR 111 Gillardin (rue) N5D 
 
à Lamadelaine 
Gare (avenue de la) CR 177 Titelberg (rue) Luxembourg (rue de) N5 
 
à Rodange 
Commerce (rue du) CR 176 Longwy (route de) N5 Gaasch (avenue Dr.) CR 176 Luxembourg (route de) N5/E44 
Fontaine (rue de la) CR 177 Philippart (rue Jos.) CR 176 Industrie (rue de l') N5C Romains (rue des) CR 177 
Lasauvage (rue de) CR 176 
 
 
Pour tout renseignement supplémentaire veuillez vous adresser au département de l’aménagement 
communal, 1b rue du Parc à Pétange.  

GLESENER Jeff, chef de département    50 12 51-454 
GEORGES Jerry  50 12 51-226 BECKER Stéphanie  50 12 51-447 
GIAMPAOLO Cosimo  50 12 51-213 MAJOIE Patricia  50 12 51-453 
 
 



 
 
 
ECHAFAUDAGE 
- de veiller à ce que l’échafaudage soit exécuté de façon à empêcher la chute de 

matériaux quelconques sur la voie publique; 
- de garantir le passage pour voitures et camions; 
- de garantir sur le trottoir un passage libre de minimum 1 mètre pour les piétons, 

soit à côté soit en dessous de l’échafaudage 
 
 
 
 
TRANCHÉE 
- de faire effectuer les travaux par une entreprise agréée; 
- de prévenir l'administration communale au moins quinze jours avant le 

commencement des travaux afin de pouvoir prendre toutes les dispositions 
nécessaires en ce qui concerne la circulation routière; 

- d'effectuer les travaux pendant la période où le stationnement pour voitures est 
autorisé du côté de l'immeuble à raccorder; 

- de prendre à charge tous les frais des dégâts survenus au trottoir, à la chaussée et 
à l'infrastructure lors des travaux; 

- de rétablir les lieux dans leur état antérieur immédiatement après l'achèvement des 
travaux; 
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